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Le développement de la soc iété de consommation engendr

mu lt ip l icat ion des produ i ts e t serv ices « m i s à l

» . Le contrô le préalab le des produ its et serv ice

sur le marché n
'

étant pas réal i sable ,
sauf pour que lques un

entre eux te ls que les méd icaments
,

les profess ionne l s on

à mettre en c i rculat ion des produi ts dangereux ou don

risques ne se font connaître qu
'

à la longue ,
ou ne répondan

toujours aux spécifi cations rég lementa ires . D
'

où l
'

intérêt d

.lacnnfnrm i té

.Laconform i té est une des composantes es sent ie l les de la qual i t

concept de qual ité recouvre pourtant beaucoup de choses su

i l n
'

est pas poss ible au lég i s lateur de déc ider par de

générales ; la qua l ité d
'

un produ i t se rapporte autan
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à sa so lidité
, qu

'

à sa sécurité
, qu

'

à son efficacité , qu
'

à so

de défaut et à bien d
'

autres critères . Tout ce la n
'

est pa

pour clarifier les choses
,
d

'

autant que dans certains cas
,
l

de certains défauts laisse perp lexe tant la frontièr

les différents défauts (défaut de conformité ,
défaut d

vice de la chose) est diffici le à tracer
,
surtout dans les

hypothèse où il est fait référence à l
'

usage de la chos

certains défauts peuvent tout aus s i bien être qual ifié

vices cachés et de défauts de conformité
,
de même qu

'

i l

à la fois rendre la chose impropre à l
'

uti l isation pou

elle est destinée et ne pas répondre aux spéc ification

La tendance est de les qualifier tous de vices d

chose ouvrant droit à la garantie du profess ionnel , tendanc

se justifiant par l
'

imprégnation des notion

contenues dans l e code c iv i l . Ce la démontre l

éprouvée pour leur qual ificatio

DE LA DELIMITATION DE
'

)لأ-

LA CONFORMIT

La conformité peut revêtir deux aspects : un aspect matériel e

aspect fonctionne

:A L
'

ASPECT MATERIEL DE LA CONFORMIT

aspect matérie l eng lobe les spécificat ions contractuelle

quantité ains i que les،

légales du produit de même qua la conformité au

SPECIFICATIONS CONTRACTUELLES ET LEGALE

LA CONFORMIT

s
'

agi t de la l ivraison d
'

un produit autre que celui qui avait ét

(telle la livraison d
'

un four é lectrique à la place d
'

u

à micro ondes) ou de la livraison d
'

une espèce de produit

à laكااتا3؟حla p lace d
'

une autre (te l le la l ivraison de l
'

alcoo



p lace de l
'

a lcoo l médicinal) ou de la l ivraison d
'

un produit d

qual i té . De la même façon ,
cette non conformité peu

l
'

aspect d
'

une l ivraison d
'

un produit dont la contenanc

différente de ce l le convenue (artic le 3 65 du code civi

ces hypothèses de l
'

obligat ion de conformité
,
mise à l

du vendeur
,
ressortent du code c iv i l et en part icul ier de l

moit ié de la première phrase de l
'

art ic le 3 79 du cod

: « le vendeur est tenu de garantir que l
'

ob j et vendu n

pas les qual ités dont l
'

ex istence avait été assuré par lu

"...àl
'

acheteu

aspect matériel de la conform ité ressort également d

article 3 a l inéa 2 de la loi 89/02 quant i l fait état de l

du produit quant à « sa nature
,
son espèce ,

. . . se

qualités substant iel les , . . . son identité
,
ses qual ité

l
'

espèce , la nature
,
l
'

identité et la quantité du produit n

pas de réels prob lèmes
,

les qual ités substantiel les d

par contre
,
sont de nature à po lém ique . Il faut en effe

les qual ités au sens strict du terme c
'

est - à- dire l

d
'

être
,
bonne ou mauvaise du produit , de la qual it

c
'

est - à- dire la qual ité essent iel le du produit tel l

82 al inéa 2 du code civ i l qui la définit
'

))حس@)س@4
"

يا

omme cel le qui « porte sur une qual ité de la chose que le

ou qui do it être

comme telle
,
eu égard aux conditions dans lesquel le

contrat a été conc lu et à la bonne fo i qui do it régner dans le

» . Donc
,
tout comme pour les qualités assurée

dites
,

la qual ité substantiel le conforme à l
'

obj e

un aspect obj ectif (qual ité substantie l le « qui do it êtr

comme tel le » compte tenu de « la bonne foi qui do i

dans les affaires ») et un aspect subj ectif (« qual ité de l

chose que les part ies ont cons idérée comme substantie l l

au code civi l qu i l imi te l
'

obl igation d

du produit au seul vendeur
,
la lo i 89/02 l

'

étend

producteur , intermédiaire
,
di stributeur et

,
de manière«

générale ,
tout intervenant dans le processus de mise à l

consommation . . . . » (article 4 de la lo



La not ion de mi se à la consommat ion a une importance

considérable dans l
'

approche de la conformité du produi

do it exister avant même le des sais is sement du produi

le profess ionne l , contrairement à la garant ie qui n
'

est mis

oeuvre qu
'

à partir de ce dessai s i ssement

89/02Cette notion apparaît comme une not ion c lef dans la lo

elle a une influence directe sur le régime de l

des profess ionne l s résu ltant du défaut d

ou du défaut de sécurité ,
tout comme el le es

à toutes les étapes , dans la recherche de cett

En effet cette notion intervient en amont en c

du profess ionne l

rapport aux produits et services créés
,
de même qu

'

e l le

devient une condition et une l im ite à la responsab i l ité de celu

ح

Le domaine de la m ise à la consommation est vaste pui squ
'

i l n

contente pas des seul s producteurs et fabricants mais eng lob

les différents intervenants dont les rôles sont trè

; ce peut être auss i bien des intervenants de fai

matériel le) que des intervenants de dro i

vendeurs et

arti c l e 2 du décret exécuti f n
°

90/266 du 1 5 /9/90 re lat if à l

des produ its et services énumère les intervenant

des produi ts m i s en c irculat ion conformément à

l
'

artic le 1 de la lo i 89/02 ; ce peut être « tout producteur

.fabricant,intermédiaire
,

art i san
,

commerçant , importateu

et de manière générale tout intervenant dans le cadr

sa profess ion ,
dans le processus de m ise à l

» . Ains i la m i se à la consommat ion ne peu

que le fait d
'

un profes sionne

n
'

est pas la remi se du produ it à l
'

uti l isateur qui met en oeuvr

responsabil ité du producteur . Cette responsabi l i té existe avan

cette rem ise et ce la dès la création du produ it sans qu
'

i

nécessaire que ce lui
- c i ait été remis à un uti l i sateur . Ains i l

du producteur peut être m ise en oeuvre avan

la commerc ialisation du produit . Donc l
'

uti l isat ion d



produ i t pa r un tiers suffit à engager la respon sab i l i té d

dans le code c ivi l l
'

ob ligation de conform i té due par l

à l
'

acheteur se l im ite à ce qu
'

i l avai t prom i s à c

en dro i t de la consommat ion , cette obl igat ion s

'

éten

à ce qu i nS pas été expres sémen t convenu mai s qu
'

i

dans la nature des cho ses d
'

attendre d
'

un produ it donné . I

ag it ic i de spéc i ficat ions géné rales re lat ive s à un produ it don n

qui sont hab i tue llement et norma lement recherchées par tou

de ce type de produ it , san s qu
'

i l y a it l ieu à

défin ir convent ionne l lement la qual i té recherchée par les partie

s
'

agit en dro i t de la consommation d
'

une obl igat ion léga le d

m i se à la charge de tout i ntervenant dans l e

(89/02proc es sus de m i se à la consommation (art i c le > de la lo

la lo i 89/02 introdu it en mat ière de conform i té un aspec

du défaut , leque l e s t app réc ié in ab s t rac to . Il s
*

agit de l

à l
'

attente légitime du consommateu

AUX NORMES

l
'

art ic le 3 a l inéa 1 de la lo i 89/02 « le produ it offert à l

do i t répondre aux normes homo loguées et au

l éga les et réglementa ire s qu i le concernent et l

»cara ctéri sen

produ i t offert à la consommat ion do i t donc éga lement êtr

l
'

ar t i c l e 2 de l a l o i 89/23 du 1 8/ 1 2 /8 9 re lat ive à la

norma l i sat ion , la norma lisat ion e s t « l
'

ac t iv i té prop re à établ i

à des prob lèmes rée l s ou poten t i e l s ,
des di spo s it ion

à un usage commun et répété ,
v i s ant à l

'

obtent ion d

opt imal d
'

ord re dans un contexte donné » . Cett

se manifes te généralement par l
'

é laboration
,

l

et la m ise en app l ication de normes . Parm i les but

de la norma l i sat ion des produits i l v a la protect ion d

santé et de la sécurité des personne

se soumettant à la normal i sat ion
,
le p rofes s ionne l as sure l

conform ité de son produ it à un documen t de réfé renc



ث

le consommateur cette normal isation offre la sécurit

du produit ainsi que la salubrité et l
'

innocuité du produi

i l s
'

agit de denrées alimentaire

une façon générale , les nonnes ne sont que facultative

el les ne constituent que des recommandations auxq
uelle

professionne ls tirent avantage à se soumettr

lég is lateur algérien établ it dans la loi 89/23 deux catégorie

de normes : les normes algériennes et les normes d
'

entrepris

normes algériennes comprennent les normes homo loguée

sont généralement obl igato ires et s
'

appliquent à tous le

concernés . El les sont toujours obl igatoires quant el le

à assurer la protection de la santé
,
de la sécurité

,
de la vi

de l
'

environnement . Elles comprennent également les norme

aux normes d
'

entrepri se ,
el les se rapportent à des suj et

n
'

ont pas encore fai t
. l

'

obj et de normes algériennes , ou alor

sont des normes qui ont fait l
'

obj et d
'

une ou p lus ieurs norme

algériennes mais qui do ivent être précisée

transgress ion de la norme obligatoire par le profess ionne

sa responsabi lité civile quant el le occas ionne u

et cela en dehors de toute recherche de la faute o

de la s imp le négl igence de ce dern ier . En effet
,
le no

d
'

une norme obl igatoire constitue un manquement

l
'

obligation de conformité ; il y a là une appréc iat ion obj ectiv

FONCTIONNEL DE LA CONFORMITE'
لأ-

vendeur et d
'

une façon général le profes s ionnel est tenu d

la faculté de l
'

obj et à l
'

utili sation pour laquel le i l a ét

C
'

est au niveau de l
'

ut il i sat ion de la chose que le

à di stinguer le vice ouvrant dro it à la garantie et le

défaut de conformité proprement dit apparaissent . En effe

uti l i sation de la chose est un élément de la définition des v ice

dro it à garantie ,
de même que cet élément peu

en matière de défaut de conformité . A cet effe

alinéa 3 de l
'

artic le 3 de la lo i 89/02 fai t état « des résultat



1

» . Or
, parm i les résultats escomptés du produ it o

i l y a la nécess ité de son uti l isat ion conforme à s

normale ou à sa dest ination convenue . Ce peut êtr

uti l isation exp l ic itement convenue dans le contrat o

l
'

uti l i sation imp l ic ite normalement convenue pour un te l obj e

L
'
UTILISATION EXPLICITEMENT CONVENU

l
'

express ion « les qual ités dont l
'

ex istence avait ét

» contenue dans l
'

artic le 3 79 du code civ i l
, peut êtr

incluse l
'

uti l ité de la chose . En effet une chose qui n

pas la fonct ion pour laque l le e l le a été achetée est un

dont une des qual ités est défai l lante . De p lus , lorsqu

obj et est inapte au serv ice promis par le vendeur
,
i l s

'

agi

une véri tab le inexécution de l
'

obl igat ion de dél ivrance d

acheteu

artic le 3 al inéas 1 et 2 de la lo i 89/02 fait obl igation au

de mettre en circulation un produit conforme

attente légitime du consommateu

l
'

hypothèse ou l
'

acheteur- consommateur a mis au couran

vendeur ou le producteur de l
'

usage spéc ifique qu
'

i l enten

de l
'

ob j et et que cette attente n
'

est pas satisfaite
,
i l y

de son obl igat ion de conform ité par l

attendu par l
'

acheteur es t
'

usage spécial et non l
'

usage normal habitue l lement affecté

chose . Puisque le profes sionne l a été informé de cet usag

i l peut être affirmé qu
'

i l n
'

a pas exécuté son obl igatio

contra ctue l l e de conform i t

2 . L
'
UTILISATION IMPLICITEMENT CONVENU

la majorité des hypothèses l
'

uti l isation de l
'

ob j et vend

de la nature de l
'

ob j et . Il s
'

agit de l
'

usage norma l de

l
'

obj et . Il s
'

agit ic i de la destination normale de la chos

ut i l ité du produit peut l égitimement être déduite d

interprétation tacite de la volonté des parties et des condition

la vente . Mais d
'

une façon générale ,
c

'

est l
'

uti l ité qu
'

i l es

pour chaque consommateur d
'

attendre d
'

un produi



1

C
'

est ce qu
'

appe l le le l ég is lateur l
'

attente l égitime d

+ ( . C
'

es t l

son inuti l i sat ion) qui)

l
'

hypothèse où i l dev ient diffic i le de d istinguer le v ic

dro it à garant ie du défaut de conform ité . En effet
,
l

souvent
,
la dim inut ion de l

'

usage est la conséquence d
'

u

Cependant , e l le peut également être le révé lateur d
'

u

de conform ité . I l ne faut alors pas sanct ionner par l

de s v ices tous les défauts qui affec tent l
'

ut i l i sation d

Tout comme le v ice ouvrant dro it à garant ie ,
la no

même découverte po s térieurement a

de la chose par le profes s ionne l es

antérieure à ce dessa i s is sement
,
ce qui n

'

est pa

pour fac i l i ter la dis t inct ion des deux notion

a lors que la garant ie n
'

e st m i se en oeuvre qu
'

à part i

des sais is sement de l
'

ob j et par le profes s ionne l , l

pour non conform ité est due dès la m i se e

du produ i

I l L
'

IMPORTANCE DE LA DISTINCTION DE L

ET DE LA GARANTI

er . DISTINCTION DES NOTIONS DE CONFORMIT

D

ANTI

s
'

agit de déterm iner la nature du défaut : est - ce un v ice de l

vendue c
'

est - à - d ire une défec tuos i té qu i affecte l
'

uti l i t

la valeur) de cette chose ou une différence entre la chos

convenue au contrat et la chose l ivré

v ice est une anomal ie
, une a l térat ion ou une détér iorat io

que la non - conform i té est une différenc

cette qualificat ion n
'

est pas touj ours heureuse surtout

(lorsqueentre en j eu la notion « d
'

uti l ité » (art 3 79 du code c iv i
dans l

'

art ic le 3 79 du code c ivi l
, le lég i s lateur ne s

pas d
'

une s imp le défin it ion obj ect ive du vice caché . I

égal ement l
'

accent sur l
'

aspect fonct ionnel ains i que su



aspect contractue l du vice mettant en oeuvre la garant ie d

C
'

es t cette définition fonctionne l l e et contractue l le d

qu i rend mala isé la di st inct ion entre une chose défectueus

qu i ava i t

convenu
,

d
'

autant que cette qua l i té convenue es

recherchée en fonction de l
'

usage pour leque l es

la chose . En effet , l
'

un des é léments les p lus important

vice caché est la perte ou la diminution sens ible de l
'

ut i l ité d

cho se . Le lég is lateur semb le reten ir dans 1
"

art ic le 3 79 du cod

la garantie du vendeur quand « le

dim inuent . . . l
'

ut i l i té . . . » de l a chos

l
'

hypothèse c lass ique de la garantie pour ex i stence d

qu i dim inuen t l
'

ut i l ité de la cho se , l
'

art ic le 3 79 vis

l
'

ut i l ité compte tenu
,
d

'

une part du but poursu iv

qu
'

i l résu lte de la nature ou de la dest inat ion de l
'

ob j et , e

autre part du but poursuiv i par les co - contractants
,
te l qu

'

i l es

dans le contrat » . Dans cette hypo thè se la garantie se«

présente sous deux aspects : son aspect obj ect if (but qu i résu lt

la nature de la cho se ) , et son aspect sub j ect if (but env i sag

par les contractant

l
'

hypothèse où la garant ie est env i sagée sous son aspec

chose est achetée en fonc t ion de l
'

usage q ue

acheteur pense en fa ire ; cette chose do i t donc avo ir le

qu i ont déterm iné l
'

acheteur . Le v ice porte a lors a

sur une des qua l ités spéc ialement recherchée pa

acquéreu

l
'

hypothèse où la garant ie est env i sagée sous son aspec

la chose est achetée en fonct ion de l
'

usage normal

recherché hab itue l lement par les acquéreurs . Mieux encor

artic le 3 du décret exécutif n
°

90 - 266 du 1 5 Septembre 1 99

à la garantie des produ i ts et serv ices dispose : « l

est tenu de garant ir que le bien fourni est exemp

tout défaut qu i le rend impropre et/ou dangereux à l
'

usag

i l est de stiné » . Le lég i s lateur met ic i dé l ibérémen

accent sur l
'

usage de la chose . Il opte pour une définit io

du défaut
,
c

'

e st à dire que dès que la cho se es



inapte à l
'

usage auquel elle est - destinée
,
il y a présence d

'

u

Cet usage peut être soit l
'

usage normal auquel es

destinée la chose
,
ou l

'

usage particulier que l

entend faire de cette chos

artic le 3 al inéa 2 de lo i 89 - 02 sème la confus ion quand il fait

référence aux « résu ltats escomptés » en matière de conformit

ceش@ qui se rapproche de la not ion d
'

utili

la même façon ,
en mat ière de conform ité

,
la chose do i

répondre à « l
'

attente lég itime du consommateur » (art 3 aliné

la loi 89 - 02) . En matière de vice ouvrant dro it à garantie ,
i

peut être soutenu qu
'

une chose viciée n
'

est pas contraire

attente légitime du consommateur » . Ic i i l y a lieu de«

di stinguer entre l
'

attente légitime du consommateur d
'

une faço

c
'

est - à- dire conforme aux usages commerciaux
,
e

attente légitime du consommateur telle que stipu lée de faço

dans le contrat . Cette dernière ne do it en aucun ca

inférieure à l
'

attente conforme aux usages commerciau

en dro it commun
,
la confus ion peut régner dans l

où la chose l ivrée qui ne correspond pas à cel le qui étai

peut aussi de ce fait
,
être impropre à l

'

usage auque

était destinée . Cette chose non conforme aux st ipulation

est donc également défectueuse . L
'

article 3 79 d

civi l sème la confus ion quant i l fait état
,
dans un text

à la garantie ,
de : « le vendeur est tenu de la garanti

au moment de la dé l ivrance
,
l
'

obj et vendu ne présent

les qual ités dont l
'

ex istence avait été as surée par lui

acheteur . . . » . En effet l
'

inexistence de qual ités convenues dan

chose ob j et du contrat révè le un défaut de conformité de cett

et non la présence d
'

un vice caché ouvrant dro it à l

du vendeur ; s i une d ifférence existe entre la chose

l ivrée et cel le convenue
,
i l s

'

agit d
'

un défaut de conform it

cette hypothèse ,
le législateur ne fait pas état de l

'

effet d

qual ités convenues sur l
'

util ité de la chose . Ces qualité

alors so it avo ir un effet sur l
'

uti l ité en la diminuant pa

et dans ce cas i l pourrait être soutenu qu
'

il s
'

ag it d
'

un

v ice caché ouvrant droit à garantie . De la même faço



1

inex istence de ces qua l ités convenues peut n
'

avoir aucu

sur l
'

uti l ité de la chose et dans ce cas i l s
'

agi t b ien d
'

u

de conform i té au vrai sen s du terme . A in s i dan

hypothèse d
'

absence des qual ités convenues , la garantie de

ne peut être soulevée que s i la chose l ivrée est impropre

usage auque l el le était destinée
,
ce qu i la rend par là mêm

défectueus

est quand l
'

uti l ité de la chose est rem ise en quest ion que l

entre défaut de conform i té et v ice caché dev i en

à établir . En dehors de cette hypothèse ,
la conform it

revêtir d
'

autres aspects te l le que la l ivraison d
'

un produ i t

autre que celui qui avait été convenu ou d
'

une var iété différent

la même façon ,
la non conformité ex iste quant i l y a de

de qual ité entre le produ it l ivré et le produ i

Ic i la distinct ion est dé l icate car généralement l

est chois ie en fonction de l
'

usage auque l est destiné l

De même qu
'

i l peut y avo ir non conform i té lorsque la

qual ité essent ielle recherchée par le co - contractant fait défau

également la notion d
'

uti l ité peut revêtir une importance dan

mesure où la qual i té essentie l le est déterminante quant

uti l i sation de l
'

ob j e

apparaît que la distinct ion des deux notions n
'

est pas aisée tan

vice ouvrant dro it à la garantie et le défaut de conform it

s
'

imbrique

d im inution de l
'

uti l i té de l a chose nous amèn

à faire état du v ice de la chose et donc d

obl igation de garant ie . Or
,
i l arrive que la d im inut ion de

l
'

uti l ité de la chose ne so it en fait que le révé lateur de la no

non - conform ité dont la conséquence est l

dش@ im inution de l
'

utili

LA DISTINCTION DES ACTIONS EN GARANTI

EN CONFORMIT

dé l ivrance d
'

une chose non conforme aux prévi s ion

est p lus grave que la rem i se d
'

un ob j e

: c
'

est le contrat qui est méconnu dans son princ ip



création de l
'

obj et est le po int de départ à la m ise en oeuvr

la responsabi l i té du producteur pour défaut de conform it

elle est le po int de départ de la mi se à la consommatio

al inéa 1 de l
'

artic le 1 de la lo i 89/02 cond itionne l

deآلهاه

la mi se à la consommation . C
'

est donc une

de la responsabi l ité ,
ce qu i sign i fi e que tout ce qu i s

avant cette m i se à la consommation n
'

entraîne aucun

responsab i l i té au sens de l
'

art ic le 1 2 de la loi

,Etantdonné que la non - conformi té est une atteinte au contra

entrons de p le in p ied dans le domaine de l
'

inexécution d

ob l igation contractue l le . La pr inc ipale act ion offerte

acquéreur d
'

une chose non conforme e st la réso lut ion d

(art 1 1 9 a l inéa 1 du code c iv i l ) . En effet
,
la conform i t

sur une obl igat ion déterm inante dans l
'

e spri t d

acq uéreur ; e l le est donc d
'

une grav ité suffi sante pu i sque l

l ivrée est
,

so i t non conforme aux st ipu lat ion

so i t non conforme à la rég lementat ion en v igueur

parexemp).@ياح le une machine qu i ne répond pas aux norme

que cette non - conformité ai t engendré un pré judice o

à l
'

acquéreu

action en ré so lution entraîne en princ ipe la rem i se de s chose

même état que s i le contrat n
'

ava it pas ex i sté . Cette action s

conformément au do i t commun . Cependant i l va d

intérêt de l
'

acquéreur d
'

ag ir dans un bref dé la i afin de ne pa

trouver forc los
,
ce la dans l

'

hypothèse où i l serait jugé que l

défaut dénoncé est un v i ce cach

consommateur peut également demander l
'

exécut ion d

quant ce l le - c i est poss ible et cec i conformément au

1 64 et 1 70 du code c iv i

consommateur peut aus s i , lorsque certa ines condi t ions son

se p lacer sur le terrain de la format ion du contrat . I

une chose non conforme à son attente lég i t ime . I l peut

alors demander la nu l l ité du contrat pour v ices du consentemen

peut so it exercer l
'

act ion en nu l l ité pour erreur , so it l
'

action e

pour do
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créat ion de l
'

obj et est le po int de départ à la m i se en ouvr

la responsabi l i té du producteur pour défaut de conform it

de départ de la m i se à la consommat ion@س@)س@س((

a l inéa 1 de l
'

art ic le 1 de la lo i 89/02 c ond i t i onne l

des intervenants profess ionne l s , pour défaut d

à la m i se à la consommat ion . C
'

est donc un

de la responsab i l ité ,
ce qu i s ign i fie que tout ce qui s

avant cette mi se à la consommat ion n
'

entraîne aucun

89/05 1
'

art ic le 12 de la lo i

.Etantdonné que la non - conform ité est une atte inte au contra

entron s de p le in p ied dans le domaine de l
'

inexécution d

obl igation contractue l le . La princ ipale act ion offerte

acquéreur d
'

une chose non conforme est la réso lut ion d

(art 1 1 9 al inéa 1 du code c iv i l ) . En effet
,
la conform i t

sur une obl igation déterm inante dans l
'

esprit d

acquéreur ; e l le e st donc d
'

une grav ité suffi sante puisque l

l ivrée est , so it non conforme aux stipulation

so it non conforme à la rég lementat ion en v igueur

parexemp).@اس@ le une machine qui ne répond pas aux norme

que cette non - conformité ait engendré un pré judice o

à l
'

acquéreu

act ion en réso lution entraîne en princ ipe la rem i se des chose

même état que s i le contrat n
'

avait pas ex i sté . Cette action s

conformément au do it commun . Cependant i l va d

intérêt de l
'

acquéreur d
'

agir dans un bref délai afin de ne pa

trouver forc lo s , ce la dans l
'

hypothèse où i l serait jugé que l

défaut dénoncé est un v ice cach

consommateur peut également demander l
'

exécution d

quant ce l le - c i est poss ib le et cec i conformément au

art ic l es 1 64 et 1 70 du code c iv i

consommateur peut auss i , lorsque certaines conditions son

placer sur le terrain de la formation du contrat . I l

une chose non conforme à son attente lég itime . Il peut

alors demander la nul l i té du contrat pour v ices du consentemen

peut so it exercer l
'

act ion en nul l ité pour erreur , so it l
'

action e

pour do



5

l
'

article 8 1 du code civil
,
« l

'

annulation du contrat peu

demandée par la partie , qui au moment de le conclure ,

une erreur essen tie l l e » . Se lon l
'

art i c l e 92 al inéa 2 d

civil l
'

erreur essentielle est cel le qui porte sur une qualit

par les parties comme « substantielle » ou qui doi

cons idérée de la sorte . Il s
'

agit de toute qualité ayan

le consentement . Cette action en nullité pour erreur

avantage de ne pas être enfermée dans le bref délai de l
'

actio

garantie des vices cachés . Cependant , l
'

aboutissement d

action n
'

est pas toujours assuré dans la mesure où l

aura à prouver qu
'

il s
'

est trompé sur un

de la chose et que cette qualité était substantie ll

à l
'

action en nullité pour do l
,
elle aboutit lorsque l

prouve que la tromperie a été intentionnelle de l

du profess ionne l et qu
'

elle a déterminé son consentemen

ces deux actions ne semblent pas être les mieu

en matière de consommation et cela d
'

une part par l

de rapporter les preuves nécessaires à l
'

exercice de ce

et d
'

autre part , par la sanction engendrée qui est l

du contrat
,
et qui ne répond pas toujours aux aspiration

consommateur qui préfère généralement obtenir une chos

réponde à son attent

les intervenants à la mise à la consommation peuvent voir

89/02leur responsabil ité engagée sur le fondement de la lo

donné que chacun d
'

eux est amené à revendre le produit

un des mail lons inférieurs de la chaîne de distribution . De c

tous les intervenants à la mise à la consommation son

aux producteur

conformité des produits peut revêtir soit un aspec

soit un aspect matériel , et à l
'

intérieur de chacun d

aspects i l y a lieu encore à distinction selon que cett

a une origine légale ou contractuell

est à noter en matière de droit de la consommation que le



légales de la conform ité l
'

emportent mais cela ne

signifie pas qu
'

i l fai l le occulter les spéc ifi cations contractue l le

bien qu
'

occupant de p lus en p lus un espace réduit
،
on

de beaux j ours devant e l le

hypothèse des défauts m ixtes n
'

a pas été env i sagée par l

I l s
'

ag i t de défauts qu i peuvent être qua l i fiés de vice

dro it à garant ie et de défauts de conform ité . I l serai

de faire bénéfi c ier la v ictime de ces défauts m ixte

un dro it d
'

option leque l pourrait notamment la protéger e

à la condition du bref dé lai imposé en matière d

l
'

imposs ib le dist inct ion dans certaines hypothèse

not ions de vice ouvrant dro it à garant ie et de défaut d

ne peut al ler jusqu
'

à confondre ces deux not ions . L

des deux notions est nécessaire car
,
d

'

une part , e l le

correspond à des ob l igat ions différentes du profess ionne

autre part , la confus ion entre ces deux not ions ne s
'

app l iqu

à tous les défauts
,
et enfin car les effets de la garantie e

de la non - conformité ne sont pas ident iques

.L'altérat ion du produit constitue un vice au sens étro it du term

cette hypothèse ,
le doute n

'

est pas permis quant

app l ication des règ les relatives à la garantie des v ice

le co - contractant do it être mi s au courant par le

consommateur de l
'

usage que ce dernier veut faire de la chos

à un usage spéc ial correspondent des qual ités part icul ières d

chose . Dans le cas contraire ,
et s i la chose répond à l

'

usag

habituel lement recherché par les consommateurs
,

l

n
'

a pas à garantir . Art ic le 3 64 du code c ivi l

contrario . G . Cornu , rev . trim . drt c iv 1 979
,

aucune difficulté n
'

ex i ste pour déterminer la no

la même rai son ,
i l est judic ieux pour l

'

acquéreu

invoquer en just ice à la fo i s le défaut de conform ité et le v ic

afin d
'

être sûr que les juges auront à examiner sa demand

sous ces deux aspect

algérien admet dans l
'

art ic le 86 al inéa 2 du code@لأ)حس



I
l

que le dol peut résulter d
'

un simp le s i lence sur de

déterm inan t

Auloy ,
dro it de la consommation

,
n
°
1 8 1

,
Dalloz , 3 èm

,edition
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